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DELIBERATION FIXANT LES TAUX DE PROMOTION POUR LES AVANCEMENTS DE GRADE 
 
Les membres du Conseil Syndical se sont réunis le mardi 16 avril 2024 à 09h00 à Le Pouzin, siège 
du SYNDICAT MIXTE NUMÉRIAN, régulièrement convoqués par le Président M. Jérôme BERNARD en 
date du 06 mars 2024. 
 

 
Présent(e)s : M. Francis BARRY, M. Philippe BÉCHERAS, M. Claude BRUN, M. Jérôme BERNARD, Mme 
Martine CARRIER, M. André BIENNIER, M. Jean-Marie FOUTRY, M. Jean-Luc CHAUMONT, M. Didier 
BOULLE (Suppléant de M. Patrick GAUTHIER), Mme Sylvette DAVID, M. Gérard GRIFFE, M. Khalid 
ESSAYAR, Mme Agnès JAUBERT (Suppléante de M. Fabrice LARUE), M. Jérôme LEBRAT, M. Christian 
MASSOLA, M. Christophe MONTBLANC, M. Gilbert PETITJEAN, M. Grégory MAZET, Mme Christelle 
REYNAUD, M. Gilbert MOULIN, Mme Bernadette MALLARD (Suppléante de Mme Josiane SANCHEZ), M. 
Bruno SENECLAUZE, M. Max TOURVIEILHE. 
 
Absent(e)s: Mme Solange BERGERON, M. Clément CHAPEL, M. Gérard ROBERTON, M. Benoit VILLARD. 
 
Excusé(e)s: Mme Agnès AUDIGIER, M. Mickaël BOUCHARDON, Mme Laetitia BOURJAT, Mme Stella 
BSERENI, M. Antoine-Alexandre CAVROY, M. Fabiano CHIARUCCI, M. Aurélien FERLAY, M. Patrick 
FRANCOIS, M. Jean-Michel LAMBERT, M. Pierre MAISONNAT, M. Driss NAJI, M. Jean-Yvon MAUDUIT, Mme 
Danielle RAMERINI. 
 
Pouvoirs :  

- Mme Agnès AUDIGIER donne pouvoir à Mme Christelle REYNAUD. 
- M. Pierre MAISONNAT donne pouvoir à M. Jean-Luc CHAUMONT. 

 
Assistaient en tant qu’invités : M. Michel KLOPFER, Maître Jimmy MATRAS, M. Jean-Charles MANRIQUE, 
M. Frédéric JACOUTON, Mme ODILE DOUZET, M. Anthony BARRAULT, Mme Samantha CORVIONE. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Secrétaire de séance : Mme Christelle REYNAUD. 
 
 

Nombre de membres en exercice : 40 
Nombre de membres présents : 23 
Nombre de suffrages exprimés : 34 

o Pour : 34 
o Contre : 0 
o Abstention : 0 
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Vu, le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu, le Code général de la fonction publique, et notamment aux articles L.522-23 à L.522-31 relatifs 
à l’avancement de grade au sein de la fonction publique territoriale ; 
Vu, l’avis du Comité technique du 30 novembre 2023 ; 
 

Monsieur le Président rappelle qu’il appartient à chaque assemblée délibérante de fixer, après avis 
du Comité Technique, le taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant 
les conditions pour être nommés à un grade d’avancement, le nombre maximum de 
fonctionnaires pouvant être promus à ce grade. 

La délibération doit fixer ce taux pour chaque grade accessible par la voie de l’avancement de 
grade. Il peut varier entre 0 et 100%. 

Monsieur le Président précise que le taux retenu, exprimé sous la forme d’un pourcentage, reste en 
vigueur tant qu’une nouvelle décision de l’organe délibérant ne l’a pas modifié. 

 
Après l’exposé de M. Jérôme BERNARD, Président,  
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré :  
 
Article 1 : 
Accepte les propositions de Monsieur le Président et fixe, à partir de l’année 2024, les taux de 
promotion dans la collectivité comme suit : 
 

Cat. GRADE D’ORIGINE GRADE D’AVANCEMENT TAUX % 

C Adjoint technique 
Adjoint technique principal de 

2ème classe 
100 % 

C Adjoint administratif 
Adjoint administratif principal de 

2ème classe 
100 % 

B Technicien 
Technicien principal de 2ème 

classe 
100 % 

 
 
Article 2 : 
Décide que le Président et le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération. 
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Fait et délibéré à Le Pouzin, le 16 avril 2024,  
 
Le Président,  
 
 
 
Jérôme BERNARD 


